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LES LOISIRS

C’est tous 
les vendredis 

dans 
LE PROGRÈS 

et sur 
leprogres.fr

WEEK-END / PLEIN AIR / BALADES
BROCANTES / EXPOSITIONS / SORTIES

DES VALEURS
RÉGIONALES

DES HISTOIRES
D’ABONNÉS

*voir conditions d’éligibilité sur bienpublic.com

LeCLUB, on a tant à partager !

DES AVANTAGES 
INÉDITS

LeCLUB s’adresse aux abonnés papier 6j/7 ou 7j/7 particuliers.
Pour en profiter, activez votre accès via cette url  
https://www.leprogres.fr/activez-votre-compte ou contactez-nous sur l’adresse  
email leclub@leprogres.fr. Cet accès n’est valable que pour le bénéficiaire  
de l’abonnement papier en cours et sur son adresse e-mail personnelle

UN SERVICE
disponible sur leprogres.fr/leclub

AVIS ADMINISTRATIFS
ET ANNONCES LEGALES

APPELS D’OFFRES

VOTRE CONTACT

lpral@leprogres.fr

04 72 22 24 25

AVIS
Enquêtes publiques

COMMUNE DE CHATILLON SUR
CHALARONNE

Enquêtes publiques sur la modification nº2 du
Plan Local d’Urbanisme et le zonage des eaux

pluviales

Par arrêté nºA-2022-199 du 27/09/2022 le maire de Châtillon
sur Chalaronne a ordonné l’ouverture des enquêtes publiques
sur la modification nº2 du Plan Local d’Urbanisme et le zonage
des eaux pluviales
À cet effet, le Président du tribunal administratif a désigné M.
Jean-Paul SAINT-ANTOINE en qualité de commissaire
enquêteur.
L e s e n q u ê t e s s e d é r o u l e r o n t à l a m a i r i e d e
Châtillon-sur-Chalaronne du 19/10/2022 au 18/11/2022 aux
jours et heures habituels d’ouverture.
Les dossiers d’enquête publique peuvent être consultés sur le
site internet suivant : https://www.chatillon-sur-chalaronne.fr/
Pendant la durée des enquêtes, le commissaire enquêteur
recevra les observations du public en mairie le mercredi
19/10/2022 de 9h à 12h, le samedi 05/11/2022 de 9h à 12h et
le vendredi 18/11/2022 de 13h30 à 16h30. Les observations
peuvent également être transmises par voie électronique à
l’adresse suivante mairie@chatillon-sur-chalaronne.org.
Cet avis est affiché en Mairie et peut être consulté sur le site
internet de la commune de Châtillon-sur-Chalaronne.
La modification du Plan Local d’Urbanisme et le zonage des
eaux pluviales n’ont pas fait l’objet d’une évaluation
environnementale.
Au terme des enquêtes, la modification nº2 du Plan Local
d’Urbanisme et le zonage des eaux pluviales seront approuvés
par délibération du conseil municipal.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront
tenus à la disposition du public dès qu’ils seront transmis en
mairie, et pendant un an à compter de la clôture de l’enquête.
Ils seront également mis en ligne sur le site internet mentionné
ci-dessus.

Patrick MATHIAS
Maire

Conseiller Départemental
Vice-Président Communauté
De Communes de la Dombes

323613700

VIES DES SOCIÉTÉS
Dissolutions

WP Services, SASU au capital de 100,0€. Siège social: 227
chemin du t i l leu l 01390 Civr ieux. 889629119 RCS
BOURG-EN-BRESSE. Le 30/09/2022, l’associé unique a décidé
la dissolution anticipée de la société, nommé liquidateur M. Eric
Perrin, 227 chemin du tilleul 01390 Civrieux , et fixé le siège de
liquidation et l’adresse de correspondance au siège social de la
Société. Modification au RCS de BOURG-EN-BRESSE.

321309400

L’AGE du 29 septembre 2022 a décidé la dissolution anticipée
de la Société SELARL DE CHIRURGIENS DENTISTES
UTINGEOISE, SELARL au capital de 1 000 euros,
Siège social : 72 rue de la République 01990 SAINT TRIVIER
SUR MOIGNANS, 827 772 146RCS BOURG EN BRESSE, à
compter de cette date et sa mise en liquidation amiable.
Elle a nommé comme liquidateur Monsieur Stephan FRAISIER,
domicilié 550 chemin des Bognets 01390 CIVRIEUX.
Le siège de la liquidation est fixé 108 Avenue Jean Monet 01480
JASSANS RIOTTIER.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de commerce de BOURG EN BRESSE.

324091700


